
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec le 25 février 2022 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-370 

Madame, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès visant à obtenir les documents suivants : 

 Les différentes directives (lettres), concernant la pandémie à l’hiver et à
l’automne 2020, transmises par les autorités du ministère de l’Éducation et du
Ministère de l’Enseignement supérieur (créé le 22 juin 2020) aux dirigeants
d’établissements d’enseignement collégial depuis le début de la pandémie
(mars 2020).

Vous trouverez ci-annexé des documents répertoriés et qui répondent à votre 
demande. 

Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1, nous 
vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à 
cet effet. 

Veuillez agréer, Madame, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/mc 
p. j. 22

Originale signée
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Julie Rae

De: Simon Bergeron
Envoyé: 5 février 2021 16:24
Objet: Complément d’information : Lettre du sous-ministre de l’Enseignement supérieur - Stratégie 

d’entraide éducative et de bien-être
Pièces jointes: 2021-01-28_LettreSM_strategie entraide educative et bien-etre.pdf; Piece jointe 

LettreM_etudiants-etudiantes.pdf

 
Mesdames et Messieurs les chefs d’établissements d’enseignement universitaire,  
Mesdames les Directrices générales et Messieurs les Directeurs généraux des cégeps, 
Mesdames les dirigeantes et Messieurs les dirigeants des établissements d’enseignement collégial privés, 
 
En complément aux informations transmises dans le cadre de l’envoi du 29 janvier 2021, nous vous prions de noter ce 
qui suit. 
 
Dans le cadre du recrutement d’étudiants pour le tutorat offert aux élèves, les étudiants dans le domaine des sciences 
de l’éducation ont été ciblés pour leur intérêt et leur désir de soutenir la réussite éducative des élèves et pour leurs 
bases en pédagogie. 
 
Les critères de sélection pour le recrutement chez les organismes partenaires, soit Alloprof et Tel-jeunes, sont les 
critères identifiés par ces organismes. Les étudiants collégiaux dans le domaine de la relation d’aide de même que les 
étudiants universitaires dans les domaines de la psychologie, de la criminologie, de la sexologie, de la 
psychoéducation, du travail social et de l’orientation ont également été ciblés par Tel-jeunes.  
 
Par conséquent, nous vous demandons de transmettre également la communication aux étudiants de ces programmes. 
 
Merci de votre collaboration, 
 
 
Jacky Roy pour 
 
 
Simon Bergeron, ASC  
Sous-ministre adjoint au développement  
et au soutien des réseaux 
 
Ministère de l’Enseignement supérieur 
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 781-2300 
www.education.gouv.qc.ca 
 

 

Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Pensons à l'environnement ! 

AVIS IMPORTANT. 

Ce courriel est à usage restreint. S'il ne vous est pas destiné, veuillez le détruire immédiatement et en informer l'expéditeur. 



 



 



 



 



 



De : Bernard Matte
Objet : GROS ENVOI - À FAIRE LE JEUDI - Suivi des mesures d’assouplissement annoncées le 4 février 2021 en

enseignement supérieur
Date : 18 février 2021 15:50:00

 
 
Mesdames et Messieurs les Chefs d’établissements d’enseignement universitaire,
Mesdames les Dirigeantes et Messieurs les Dirigeants d’établissements d’enseignement collégial,  
 
Le 4 février dernier, je vous ai transmis une lettre faisant part d’une série de changements apportés
aux directives ministérielles concernant l’enseignement supérieur. Ces nouvelles consignes, qui
élargissent les possibilités d’activités offertes en présence, étaient accompagnées d’une demande du
Ministère que chaque étudiante et étudiant ait l’opportunité de bénéficier d’activités
d’enseignement ou d’activités de groupe à caractère pédagogique sur les campus plusieurs fois par
mois, idéalement une fois par semaine.

Afin de faire le suivi de la mise en œuvre de cette demande, nous vous invitons à remplir ce
formulaire, qui vous sera acheminé chaque jeudi. Nous vous demandons de le compléter d’ici
midi, chaque lundi. Ainsi, pour cette première collecte, un retour est attendu le 22 février.

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à communiquer avec M. Christian Lavoie à l’adresse
daei@mes.gouv.qc.ca 

Je vous remercie de votre collaboration habituelle.

 
 
Bernard Matte
Sous-ministre
 
Ministère de l’Enseignement supérieur

1035, rue De La Chevrotière, 15e étage
Québec (Québec)  G1R 5A5
 
 

 

mailto:Bernard.Matte@mes.gouv.qc.ca
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=GPzoLLCl7EiSACh6iQaJBLYLUb22mPBIjLvGST-WtV1UMlY2NE5UQ1pJOUxLOUo1TjUzMDNWTjVFNyQlQCN0PWcu
mailto:daei@mes.gouv.qc.ca


 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

   

 

 

QUESTIONS ET RÉPONSES 
Automne 2021  
Enseignement supérieur 

Mise à jour : 21 octobre 2021 

Les ajouts apportés au document depuis la version du 10 septembre 2021 sont surlignés en jaune.   

1. Quelles sont les directives concernant le port du masque par les étudiants des établissements 
d’enseignement supérieur? 

Le port du masque de procédure est obligatoire en tout temps pour les étudiantes et étudiants, 
même lorsqu’ils sont assis en classe ou à la bibliothèque, sauf exception pendant les activités qui le 
nécessitent (ex. : lorsqu’une personne s’alimente ou lors d’activités d’enseignement qui impliquent 
l’utilisation de certains instruments de musique ou le théâtre). Les étudiantes et les étudiants 
peuvent également le retirer pendant le chant, si une distance de 2 mètres est maintenue entre les 
étudiants. 

2. Est-ce que le passeport vaccinal est exigé dans les établissements d’enseignement supérieur? 

Certaines activités et certains lieux sur les campus des établissements d’enseignement supérieur 
sont visés par l’utilisation du passeport vaccinal. C’est le cas, par exemple, des bars et restaurants et 
des salles de spectacle. La liste complète est diffusée sur Québec.ca. 

3. Quelles sont les directives liées à l’utilisation du passeport vaccinal pour les sports et les activités 
physiques réalisées dans les établissements d’enseignement ? 

Les directives diffèrent selon qu’ils sont pratiqués dans un contexte académique ou parascolaire ainsi 
qu’à l’intérieur ou à l’extérieur de l’établissement : 

  Intérieur Extérieur 

Contexte académique 

Pour les sports et les 
activités physiques 

Le passeport vaccinal n’est pas requis. 

Des exceptions sont néanmoins prévues pour les compétitions sportives, 
les ligues et les tournois, lesquelles nécessitent le passeport vaccinal 

Contexte parascolaire  

Pour les sports et les 
activités physiques 

Le passeport vaccinal est 
requis. 

Le passeport est requis pour tout 
sport d’équipe ainsi que pour toute 
activité physique qui nécessite des 
contacts fréquents ou prolongés, y 
compris à l’occasion d’une activité 
parascolaire. 

   

Compétitions sportives, 
ligues et des tournois 

Le passeport vaccinal est 
requis 

Requis pour les activités physiques 
impliquant des contacts fréquents 
ou prolongés ou à un sport d’équipe 

   

 

Pour plus d’informations, nous vous invitons à visiter Québec.ca. 

http://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/passeport-de-vaccination-covid-19/lieux-et-activites-exigeant-passeport-vaccinal-covid-19
https://www.quebec.ca/tourisme-et-loisirs/activites-sportives-et-de-plein-air/directives-specifiques-loisir-sport


       

 
 

 

4. Quelles sont les modalités liées à l’utilisation du passeport vaccinal dans les complexes sportifs ? 

Les personnes qui fréquentent un complexe sportif situé sur le campus d’un établissement 
d’enseignement seront tenus de présenter leur preuve vaccinale, à moins qu’il s’agisse d’activités 
physiques réalisées dans un contexte académique. Toutefois, certains sports d’équipe ou activités 
physiques impliquant des contacts fréquents ou prolongés exigent le passeport vaccinal lorsqu’ils 
sont pratiqués en contexte parascolaire. 

5. Qu’en est-il de l’application du passeport vaccinal dans le cadre des activités socioculturelles au 
cégep (théâtre, impro, journal ou radio étudiante, Cégep en spectacles, etc.)?  

La liste des lieux et des activités pour lesquels le passeport vaccinal est exigé est diffusée sur 
Québec.ca. 

Puisque les exemples nommés ne se retrouvent pas dans cette liste, c’est qu’ils ne sont pas visés par 
le passeport vaccinal. 

6. Quelles sont les directives à appliquer pour les activités physiques réalisées dans un contexte 
académique ? 

Les directives à appliquer sont les suivantes :   

• Le masque peut être retiré lorsque les personnes pratiquent une activité physique/sport, et ce, 
pour la durée de cette activité seulement.   

• La distanciation physique n’a pas à être maintenue entre les étudiants pendant l’activité 
physique. Actuellement, les activités nécessitant des contacts prolongés sont permises (ex. : 
sport nautique, sport de combat, danse). Autant que possible, il demeure recommandé de 
pratiquer avec des partenaires stables afin de limiter le nombre de contacts.  

• Les vestiaires peuvent être utilisés. Les étudiants doivent porter le masque de procédure 
lorsqu’ils s’y trouvent et, comme il s’agit d’une aire commune, ils doivent idéalement maintenir 
une distance de 1 mètre entre eux, lorsque possible. 

Par ailleurs, le passeport vaccinal n’est pas exigé pour les activités sportives et de loisir réalisées dans 
un contexte académique. 

7. Quelles sont les orientations en ce qui concerne les espaces de restauration/cafétérias, 
considérant que des assouplissements ont été annoncés pour les restaurants et les bars ? 
Dans les espaces de restauration/cafétérias des établissements d'enseignement supérieur, 
l'orientation suivante demeure : une limite de 10 personnes par table est autorisée. La distanciation 
physique de 1 mètre entre chaque personne doit être respectée le plus possible. Le port du masque 
demeure obligatoire une fois le repas ou la collation terminés. 

8. Combien de personnes peuvent être accueillies à l’occasion d’une cérémonie de reconnaissance 
ou de graduation ? 
Les cérémonies de reconnaissance ou de graduation sont autorisées.  Selon les nouvelles règles 
sanitaires en vigueur depuis le 8 octobre 2021, le passeport vaccinal est obligatoire s’il y a plus de 
250 personnes à l’intérieur. À l’extérieur, il est exigé si l’événement compte plus de 500 personnes. 
Les participants doivent demeurer assis à leur place, et, à l’intérieur, porter le masque en tout temps, 
sauf pour boire et manger. 

http://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/passeport-de-vaccination-covid-19/lieux-et-activites-exigeant-passeport-vaccinal-covid-19


       

 
 

 

 

Pour plus d’informations, nous vous invitons à consulter la section « Réunions, congrès, cérémonies, 
salons et expositions » sur Québec.ca. 

9. Quelles sont les directives concernant les journées portes ouvertes ?  

Cette activité est considérée parmi les activités avec spectateurs ou avec des participants qui 
circulent dans une installation temporaire, par exemple : salon de métiers d’art, festival ou fête à 
vocations multiples (dégustations, animation, commerces, installations récréatives, etc.).  

 
Les consignes sont les suivantes : 

• Respect de la distanciation physique de 1 mètre ; 
• Port du masque; 
• Les voies d’accès utilisées pour les entrées et les sorties sur le site doivent être distinctes;  
• Dans toute portion du site où les personnes demeurent relativement immobiles, debout ou 

assises sans sièges fixes, incluant toute portion du site où il y a un risque d’attroupement  
(p. ex. : aire de restauration, espace autour d’une attraction ou d’une prestation), les règles 
concernant les sections s’appliquent (sections séparées par des barrières physiques, 
accueillant un maximum de 500 personnes, ayant une superficie minimale de 2 m2 par 
personne et faisant l’objet de surveillance).  

• Le passeport vaccinal n’est pas exigé. 

10. Les intervenants de la santé et des services sociaux, rémunérés ou non, dont les activités 
impliquent des contacts directs avec des patients ou avec d’autres intervenants qui ont des 
contacts directs avec des patients, devront être adéquatement protégés contre la COVID-19. Qu’en 
est-il des stagiaires ? 

• Depuis le 15 octobre, les stagiaires en santé et services sociaux dont les activités impliquent 
des contacts directs avec des patients ou avec d’autres intervenants qui ont des contacts 
directs avec des patients doivent être adéquatement protégés contre la COVID-19. (l’arrêté 
2021-070 du 15 octobre prévoit que le report annoncé au 15 novembre ne s’applique pas aux 
étudiantes et aux étudiants stagiaires.) 

• Par ailleurs, l’arrêté 2021-072 du 16 octobre prévoit que les stagiaires doivent transmettre 
la preuve qu’ils sont adéquatement protégés contre la COVID-19 à leur établissement 
d’enseignement. Cette mesure entrera en vigueur le 25 octobre 2021. Ainsi, entre le 15 et le 
25 octobre cette vérification est faite par les milieux de stage. 

• Le stagiaire qui n’est pas adéquatement protégé contre la COVID-19 et dont les activités de 
stage impliquent des contacts directs avec des patients ou d’autres intervenants qui ont des 
contacts directs avec des patients ne pourra entamer ou poursuivre un tel stage. Il ne pourra 
en outre exiger une indemnité ou des mesures de réparation à cet égard. 

 
Pour plus d’informations, nous vous invitons à visiter Québec.ca. 

11. Est-ce que les directives s’appliquent aux cliniques sur les campus ? 

• Les intervenants œuvrant dans les cliniques de soins de santé ou de services sociaux 
maintenues, sur les campus, par des cabinets de médecins ou d’infirmières ou par un 

https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/systeme-alertes-regionales-et-intervention-graduelle/palier-1-vigilance-zone-verte
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/vaccination-obligatoire-covid-19


https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/vaccination-obligatoire-covid-19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/vaccination-obligatoire-covid-19
https://www.quebec.ca/education/rentree-2021-enseignement-superieur
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/systeme-alertes-regionales-et-intervention-graduelle/palier-1-vigilance-zone-verte
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/passeport-de-vaccination-covid-19/lieux-et-activites-exigeant-passeport-vaccinal-covid-19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/vaccination-obligatoire-covid-19
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/deroulement-vaccination-contre-la-covid-19/vaccination-obligatoire-covid-19


 
 

     

  
  

     

        
          

 

           
            

               
           

            
            

  

              
           

            
          

       
               

            
              

 

               
               

 
  

  
     

  
   

    

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/publications-adm/lois-reglements/AM_2020-099.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/publications-adm/lois-reglements/AM_2021-022.pdf
https://forms.office.com/pages/responsepage.aspx?id=GPzoLLCl7EiSACh6iQaJBHmmEtsUUNpCgsCfZn4zr5ZUMzE2Tk5LSFc2T0hYSFUyVzJEVDJOTjVRNS4u


 

 

            
              

              
            

            
        

           
     

  

  

  



 

 
    

  
  

     

        
         

 

             
               

           
                

            
             

            
         

              
            

              
             

             
              

            
         

      
  

   

  

https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/publications-adm/lois-reglements/AM_2020-099.pdf
https://cdn-contenu.quebec.ca/cdn-contenu/adm/min/sante-services-sociaux/publications-adm/lois-reglements/AM_2021-022.pdf
https://jecontribuecovid19.gouv.qc.ca/Inscription.aspx


 

 

             
              

         
             

            

            
             

   

            
        

           
     

  

  

  



 

     

        
  

        

               
              

                
              

 

   

            
              

          
           

            
            

          
           

            
             

                
                

           
  

  

            
              

           

      
   

 

  
     

  

  



 

 

            
            

              
             

            
          

           
              

           

            
              

            
             
                

           
    

               
           

              
              

   

           
         

          
    

        

  

  

   

https://www.cnesst.gouv.qc.ca/fr/prevention-securite/coronavirus-covid-19/trousse-covid-19-guide-outils
https://www.quebec.ca/sante/problemes-de-sante/a-z/coronavirus-2019/?utm_source=print&utm_medium=print&utm_campaign=coronavirus_2020


 

 

        

 
 

  
   

 
 

 

 

  
 

 
 

 
  

   
 

         
          
      

        
        
          

        
       

          
          

      
        

        
         

         
   

         
           

   
          
           

         
           

     
    

         
       

         
           

        
        
       

      
         

      
         

       
           

           
         



 

         
     

           
          

           
        

    
          

   



 



 



 



 



 



 



 



 

     

         
  

            
                

            
             
          

            
            

            
            

             
          

        

             
            

            
              

             
  

     

         
         
               

    

  
    

  

   



 

 

  

            
               

             
              

          

               
            

             
              

            
     

    

            
              

 

   

          
           

         
            
                 

            
           

             
                

            
            

               
          

           

   

https://voyage.gc.ca/voyager/avertissements?_ga=2.193813933.1896225153.1639760059-1465760080.1639760058


 

 

              
          

          
 

         

    

  



 



 



 

Bureau du sous-ministre adjoint 

… 2 

Québec 
1035, rue De La Chevrotière, 15e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 781-2300 
 

 
 

 

Québec, le 17 mars 2021 

 

 

Mesdames les Vice-Rectrices et Messieurs les Vice-Recteurs 

responsables des affaires administratives et financières, 

 

Mesdames les Directrices et Messieurs les Directeurs des ressources  

matérielles des cégeps, 

 

Mesdames les dirigeantes et Messieurs les dirigeants des établissements d’enseignement 

collégial privés, 

 

 

Avec l’annonce du retour graduel des étudiants sur les campus du 4 février dernier, 

certaines préoccupations ont été soulevées concernant la ventilation des établissements 

d’enseignement supérieur. Ainsi, je souhaite vous rappeler les mesures et les 

recommandations applicables pour que vos milieux de travail, d’enseignement et de 

recherche demeurent sains et sécuritaires. 

 

Le 8 janvier 2021, le ministère de la Santé et des Services sociaux publiait le rapport d’un 

groupe d’experts portant sur la ventilation et la transmission de la  

COVID-19 en milieu scolaire et en milieu de soins1. Selon celui-ci, le risque de 

transmission de la COVID-19 est augmenté dans des espaces restreints, ventilés de façon 

inadéquate, à forte densité d’occupants et lorsque la durée d’exposition est prolongée. Bien 

que la réalité du milieu scolaire soit différente de la vôtre, notamment en matière de 

circulation des usagers qui fréquentent vos installations, plusieurs recommandations 

énoncées au rapport devraient être appliquées dans vos établissements, pour compléter les 

mesures de prévention générales telles que la distanciation, le port du couvre-visage, 

l’étiquette respiratoire et le lavage des mains2. 

 

Parmi celles-ci, il est notamment recommandé : 

 

• de s’assurer d’un entretien et d’une utilisation optimale des installations de 

ventilation; 

• d’augmenter l’apport d’air frais en provenance de l’extérieur, si le système le 

permet; 

                                                 
1  Ventilation et transmission de la COVID-19 en milieu scolaire et en soin. Résumé du Rapport du 

Groupe d’experts scientifiques et techniques, https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-

002855/  
2  INSPQ. Hiérarchie des mesures de contrôle en milieu de travail. Mesures de prévention de la 

COVID-19 en milieu de travail. https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3022-

hierarchie-mesures-controle-milieux-travail-covid19.pdf 

https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002855/
https://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/document-002855/
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3022-hierarchie-mesures-controle-milieux-travail-covid19.pdf
https://www.inspq.qc.ca/sites/default/files/publications/3022-hierarchie-mesures-controle-milieux-travail-covid19.pdf


 

2 

  

• d’éviter de maintenir certaines stratégies d’économie d’énergie (ex. : ventilation 

sur demande contrôlée par une minuterie) pour favoriser une ventilation soutenue 

des lieux; 

• de maintenir un niveau minimal de ventilation en continu, même en l’absence 

d’occupants; 

• de s’assurer que les exigences de renouvellement d’air par heure spécifiées dans la 

Loi sur la santé et la sécurité du travail pour tous les milieux de travail sont 

respectées; 

• d’éviter l’utilisation de locaux où la ventilation est déficiente ou absente.  

 

Nous vous invitons à consulter ces recommandations et à les appliquer dans vos 

établissements dans la mesure du possible, pour vous guider dans la mise en place d’actions 

concernant la ventilation. Vous y trouverez également des recommandations spécifiques à 

chaque type de ventilation dans les bâtiments, soit mécanique, naturelle ou sans ventilation.  

 

Concernant les dispositifs de filtration mobiles 

 

Concernant les dispositifs mobiles, communément appelés purificateurs d’air, ayant fait 

l’objet d’un débat médiatique, vous pourrez constater dans le rapport que leur installation 

ne devrait être considérée qu’en dernier recours. Les détails sur la filtration mobile sont 

présentés à la section 2 du document.  

 

En terminant, nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque établissement 

de suivre l’évolution des mesures émises par les autorités de santé publique et de s’assurer 

de leur mise en place. Nous sommes confiants que vous saurez considérer ses 

recommandations dans vos cadres de gestion respectifs en lien avec à la santé et à la 

sécurité de vos usagers afin d’éviter les éclosions de COVID-19 dans le milieu de 

l’enseignement supérieur.  

 

L’importance d’assurer la santé des personnes dans vos immeubles justifie cette opération. 

Pour plus d’information sur la COVID-19, vous pouvez consulter le site gouvernemental 

www.quebec.ca/coronavirus/québec.  

 

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, nos salutations distinguées. 

 

Le sous-ministre adjoint à l’accessibilité aux études, 

aux infrastructures et aux ressources informationnelles, 

 

 

 

Sylvain Périgny 

 

c. c. Directrices générales et Directeurs généraux des cégeps  

 Chefs d’établissements d’enseignement universitaire 

http://www.quebec.ca/coronavirus/québec


 



 






